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après dépôt en Préfecture  

Le 19 mars 2025 
 et publication ou notification  

Du 19 mars 2025 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 
 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DE CHASPUZAC 

 
Séance du 18 mars 2025 
      
L’an deux mil vingt cinq, et le dix-huit mars 
à 20 heures 00, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence 
de Monsieur Patrice CHAMAYOU, MAIRE 

  
Présents : Mrs ROCHER P., FOURY D., CHABIDON D., JASKIC E., Mmes VIDAL F., 
MARTEL D., ROY S., BRUNETON M., VEROT V.  

     Absents : Mrs GARRABOS F., MIGNE J., ARNAUD A., MICHEL A., Mme 
BONCOMPAIN C. 

 
 Par délibération du 12 juillet 2007, le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la 

Haute-Loire a créé un service Assistance Retraites, destiné à remplir, à la place des collectivités, 
l’ensemble des dossiers relatifs à la CNRACL. 

Par délibération du 3 décembre 2024, le conseil d’administration du Centre de Gestion a modifié la 
convention relative au service Assistance retraites. 
En adhérant à ce service, pour les dossiers relatifs à la CNRACL, la collectivité délègue son rôle 
d’employeur au centre de gestion. En contrepartie de ce service, le Centre de gestion demande une 
participation financière dont les tarifs sont ainsi définis : 
 

Objet : 
Tarif 

unitaire 
Immatriculation de l’employeur 10 € 

Demande de régularisation de services 70 € 

Rétablissement au régime général et à l’IRCANTEC 70 € 

Dossier de liquidation de pension (normale, invalidité, réversion, carrières 
longues, retraite progressive, au titre du handicap, … )  

70 € 

Entretien retraite et simulation de pension (APR) 70 € 

Simulation retraite à la demande de l’employeur 70 € 

Correction des Comptes Individuels Retraites par cohorte (à 55 ans et 60 ans) 50 € 

Correction des anomalies des déclarations individuelles : 
Par tranche de 3 anomalies 

40 € 

Vu le code général de la fonction publique et notamment l’article L.452-38 définissant le rôle des 
Centres de gestion dans l’assistance des collectivités et établissements à la fiabilisation des comptes 
individuels retraite, 

Vu le code général de la fonction publique et notamment l’article L.452-41 permettant aux centres 
de gestion d’assurer, à la demande des collectivités et établissements publics de son ressort, toute 
tâche en matière de retraite et d’invalidité des agents,  

Vu la convention de partenariat entre la Caisse des Dépôts et Consignations confiant au CDG 43 une 
mission d’information et d’accompagnement aux employeurs et aux actifs en matière de retraite,   

Vu la délibération du Conseil d’administration du Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale de la Haute-Loire n° 2024-26 du 3 décembre 2024, 

Considérant que les collectivités et établissements territoriales ont en charge l’instruction des 
dossiers de retraites de leurs agents affiliés à la CNRACL, le Centre de gestion propose aux 
collectivités et établissements qui le souhaitent d’effectuer en leur lieu et place la mission retraite qui 
leur incombe en tant qu’employeur. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  

 Autorise le Maire à signer la convention pour l’établissement des dossiers CNRACL avec le 
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Haute-Loire ainsi que toutes pièces et 
avenants y afférent. 
       

Fait et délibéré à Chaspuzac, le 18 mars 2025 
Pour extrait certifié conforme 
Le Maire 
Patrice CHAMAYOU  

AR Prefecture
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